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A l'attention de: 
 
Monsieur José Sócrates, Président du Conseil de l’Union Européenne, Premier 
Ministre de la République portugaise 
Monsieur Rui Pereira, Ministre de l'Intérieur de la République Portugaise 
Monsieur Luis Amado, Ministre des Affaires Etrangères de la République portugaise 
Mesdames et Messieurs les Ministres des Affaires Etrangères des Etats membres 
de l'Union européenne 
Monsieur Javier Solana, Haut Représentant de l’Union européenne pour la PESC 
Mme Benita Ferrero-Waldner, Commissaire aux relations extérieures 
 
 
Monsieur le Premier Ministre,  
 
Vous réunissez sous votre présidence une conférence euro-méditerranéenne consacrée 
aux migrations. 
 
Ce phénomène va grandissant et ne cessera pas. La logique d’un monde qui voit les 
marchandises, l’argent ou l’information circuler de plus en plus librement, la facilitation des 
transports comme le développement des moyens de communication, porte en elle-même 
l’accroissement des migrations. Nous savons aussi que l’étendue des flux migratoires 
dépassent les seuls flux sud-nord : la moitié d’entre eux concerne des flux sud/sud ce qui 
renforce encore le caractère global du fait migratoire. 
 
Nous n’ignorons pas, en revanche, que la liberté de mouvement qui doit être reconnue à 
tout être humain, notamment la liberté de quitter son pays, droit garanti par l’article 13 
alinéa 2 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme, ne s’exerce pas librement 
lorsqu’elle résulte d’une contrainte quelle qu’en soit la nature. 
 
Nous n’ignorons pas, non plus, que la souveraineté des Etats conduit à ce qu’ils puissent, 
en dernier ressort, déterminer quels migrants ils accueillent sur leur territoire. Par ailleurs, 
il nous semble important de rappeler les dispositions, notamment, de l’article 3 de la 
Convention contre la torture (CAT) ainsi que de l’article 3 de la Convention Européenne de 
Sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (CEDH), qui interdisent 
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tout renvoi ou refoulement de toute personne vers un pays où elle risquerait d’être soumis 
à des mauvais traitements.  
 
Dans ce contexte, nous sommes amenés à vous présenter les recommandations de nos 
organisations qui regroupent des militants des droits de l’Homme du nord et du sud de la 
Méditerranée. Ils sont donc particulièrement sensibles au sort des migrants et des 
réfugiés, dont ils ont une connaissance précise puisqu’ils sont, trop souvent, leur seul 
point d’appui. 
 
Associer la société civile 
 
Nous regrettons, en premier lieu, que la parole des O.N.G. n’a pas été prise en compte 
dans la préparation de ce sommet. Alors qu’elles remplissent un rôle essentiel auprès des 
migrants et des réfugiés, qu’elles se voient, parfois, confiées des fonctions diverses dans 
l’accueil juridique ou humanitaire et qu’elles sont un acteur incontournable du co-
développement, il est surprenant qu’elles aient été tenues à l’écart des discussions qui 
précèdent ce sommet et tout aussi incompréhensible qu’elles n’y soient pas entendues. A 
cet effet nous demandons à la Présidence portugaise de l’UE de prévoir un rôle pour les 
représentants de la société civile de la région Euromed, dans le cadre des activités 
planifiées pour la conférence. 
 
L’asile, un droit indéniable 
 
Nous voulons vous dire, ensuite, notre inquiétude lorsque nous constatons que l’ordre du 
jour de la conférence n’accorde aucune place formelle à la problématique du droit d’asile. 
 
Le droit d’asile n’est pas un acte de charité. Si les droits de l’Homme sont universels, 
accueillir une personne persécutée ou ayant des raisons de craindre d’être persécutée 
pour des raisons politiques, en raison de sa situation sociale, de son sexe ou de sa 
religion, c’est tout simplement lui restituer l’exercice des droits dont elle est privée dans 
son pays et reconnaître par là l’effectivité des droits de l’Homme partout dans le monde. 
Par ailleurs, les politiques de gestion des frontières ont un impact direct sur l’accès des 
réfugiés au territoire des Etats tiers, et donc à la protection qu’ils sont en droit de réclamer. 
Il nous paraît nécessaire de toujours garder ce lien à l’esprit dès lors que l’on discute de 
ces politiques.  
 
Ceci étant dit, il est tout aussi impératif de préserver les spécificités du droit d’asile, en ce 
sens que les politiques en matière d’asile ne peuvent être considérées comme partie 
intégrée dans les politiques migratoires. En aucun cas, l’exercice du droit d’asile ne devrait 
être limité par des politiques en matière de gestion des frontières. Faire autrement 
entraînerait des politiques de plus en plus restrictives, tournant parfois au véritable déni de 
droit.  
 
Outre les effets désastreux que cela a sur les personnes elles-mêmes, ceci n’est pas sans 
avoir un effet pervers sur les politiques suivies dans pays partenaires de l’Union 
Européenne. La quasi-totalité d’entre eux ignore la Convention de Genève ou n’en 
respecte pas les termes. C’est ainsi que le Haut Commissariat aux Réfugiés n’est pas 
reconnu dans son action dans beaucoup des pays de la rive sud de la Méditerranée. La 
politique actuelle de l’Union Européenne en matière de droit d’asile ne peut alors être 
ressentie que comme un encouragement à maintenir cet état de fait et de droit. 
 
C’est pourquoi, nous demandons aux Etats réunis lors de la conférence de Lisbonne : 
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• De considérer le droit d’asile comme un droit inaliénable qui ne saurait être 

confondu avec les politiques migratoires, 
• De ratifier, pour ceux qui ne l’ont pas fait, et de mettre en œuvre la convention de 

Genève sur les réfugiés. 
• D’adopter des législations internes qui permettent de reconnaître l’action du H.C.R. 

et qui lui permettent de remplir sa mission. Ces législations doivent aussi garantir 
aux demandeurs d’asile et aux réfugiés de leurs droits tant au moment de la 
détermination de leur statut que lorsque celui-ci est reconnu. En cas de rejet du 
statut de réfugié, aucune personne ne doit être renvoyée dans un pays où sa vie ou 
son intégrité physique serait directement ou indirectement en danger. 

 
En ce qui concerne particulièrement les pays de l’Union Européenne, nous demandons : 
 

• D’interrompre tout processus de réadmission ou d’expulsion vers un pays ou la vie 
ou l’intégrité physique d’une personne serait menacée ou si le pays de réadmission 
risque de procéder lui-même à un renvoi vers un pays où de tels risques sont 
encourus. 

• De centrer leur coopération et leur aide, en ce domaine, sur l’élaboration et la mise 
en œuvre dans les pays partenaires de systèmes légaux efficients de protection 
des droits des réfugiés et des migrants, 

• De diriger les moyens financiers et matériels vers l’édification de tels systèmes, 
• D’appliquer pleinement la Convention de Genève en ce qu’elle ne demande pas 

compte aux demandeurs d’asile des moyens d’accès sur le territoire d’un pays, 
 
Nous pensons également qu’il est urgent que les responsabilités des Etats européens 
soient clarifiées, en matière de prise en charge des personnes secourues en mer et 
ramenées vers leurs côtes. La Commission européenne a, dans ce domaine, un rôle 
important à jouer afin de rappeler les obligations des Etats membres, notamment au vu 
des articles 3 de la CAT et de la CEDH, ainsi que du principe de non refoulement de la 
Convention de Genève.  Nous nous inquiétons par ailleurs de la tentation de certains des 
Etats à faire usage de législations relatives à la lutte contre le trafic et la traite des êtres 
humains, afin de sévèrement pénaliser ceux qui porteraient secours à des migrants et 
demandeurs d’asile, même à titre bénévole.  
 
Enfin, nous pensons indispensable que l’Union Européenne définisse une politique d’asile 
commune qui ne se réduise pas au plus petit dénominateur commun, c'est-à-dire au 
minimum des mesures définies dans la directive sur les Réfugiés, ce qui permet, de fait, à 
chaque pays d’aligner sa politique d’asile sur le moins disant.  
 
Respecter le droit à la liberté de circulation 
 
En ce qui concerne le fait migratoire lui-même, nous voulons réaffirmer qu’il ne saurait être 
appréhendé sous le seul aspect sécuritaire et dans le seul objectif de restreindre l’accès 
au territoire de l’Union Européenne. 
 
Nous nous félicitons que vous envisagiez une plus grande liberté de circulation entre les 
deux rives de la méditerranée. Ceci appelle de notre part trois réflexions. 
 
Les politiques mises en œuvre actuellement amènent une restriction notable et souvent 
insupportable de la liberté de circulation au détriment de ceux et celles qui souhaitent 
simplement rendre visite à un proche, faire du tourisme, des études ou même participer à 
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des activités culturelles ou associatives transfrontalières. Nous sommes nous-mêmes 
systématiquement confrontés à ce problème dès lors que nos organisations tentent 
d’organiser en Europe des réunions rassemblant des défenseurs des droits de l’Homme 
des deux rives.  
 
De manière constante, le regard porté sur les ressortissants des pays du sud de la 
Méditerranée est empreint de suspicion au point que chaque candidat au voyage est 
considéré comme un fraudeur potentiel. Nous considérons que ces pratiques doivent 
cesser et que la liberté de circulation doit être pleinement reconnue. 
 
En ce qui concerne les politiques relatives à l’émigration, qui restent largement du 
domaine de chaque état membre, nous constatons leur diversité mais aussi leur 
dénominateur commun autour d’une volonté de fermer les frontières. En ce domaine, la 
volonté que vous exprimez de ne pas fermer les frontières est chaque jour démentie par 
des législations internes et des pratiques qui ne conduisent qu’à dresser des obstacles de 
toute nature. 
 
Refuser l’immigration sélective 
 
Nous voulons dire fortement qu’il est illusoire et néfaste de penser que nous pourrons 
limiter le fait migratoire aux personnes les plus qualifiées. D’une part, l’ensemble des 
enquêtes menées démontre que les besoins économiques de l’Union Européenne exigent 
des personnes de toute formation. D’autre part, nous ne comprenons pas une politique 
qui, de près ou de loin, amène à vider des pays en voie de développement des personnes 
les plus formées. C’est en tenant compte de ces contraintes que nous appelons à un 
véritable débat réunissant tous les pays concernés pour définir les principes d’une 
politique migratoire qui intègre non seulement les intérêts de chacun des pays concernés 
mais aussi le droit de chaque individu. 
 
Appliquer le droit international des droits de l’Homme 
 
Enfin, nous voudrions rappeler, de manière générale, que si les conventions 
internationales, comme la souveraineté des Etats, ne font pas obstacles à des différences 
de traitement entre nationaux et étrangers, c’est dans la stricte limite que les droits 
fondamentaux des migrants soient respectés et ce qu’ils soient en situation régulière ou 
non. 
 
A cet égard, nous tenons à rappeler que le droit à la santé, le droit de vivre en famille et à 
la vie privée, le droit à l’éducation pour les mineurs, le droit à un examen équitable par une 
juridiction indépendante et impartiale sont des droits garantis par les conventions 
internationales comme par la convention européenne des droits de l’Homme ou la charte 
sociale européenne. 
 
Il nous paraît essentiel de réaffirmer l’effectivité de ces principes au sein d’un seul et 
même instrument international. La ratification de la Convention internationale sur les droits 
des travailleurs migrants et de tous les membres de leurs familles est donc une urgence 
qui devrait s’imposer à tous les Etats. A cette fin, nous demandons que soient organisées 
des consultations auprès des Etats partenaires du processus de Barcelone afin d’identifier 
les obstacles à sa ratification et à proposer un plan d’action et un calendrier en vue de sa 
ratification par les Etats membres de l’UE. 
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D’ores et déjà la reconnaissance de ces droits fondamentaux devrait conduire à 
promouvoir certaines actions et à respecter certaines obligations. 
 
Tout accord, toute coopération avec des pays tiers doit reposer sur le respect de ce 
principe. Ceci implique d’agir dans une double direction. 
 
D’une part, mettre au cœur des accords de coopération le respect effectif des droits 
fondamentaux dans les pays concernés. A cet égard, nous souhaitons que les accords 
actuels qui ont pu être passés avec tel ou tel pays soient rendus publics et qu’une 
évaluation de leur impact soit faite. D’autre part, la coopération financière et matérielle doit 
être orientée vers l’élaboration et la mise en œuvre effective de politiques publiques et 
d’instruments internes qui assurent le respect des droits fondamentaux des migrants. 
 
Sur ce point, nous tenons à rappeler que le lien avec les sociétés civiles des pays du sud 
est essentiel. En l’état des dysfonctionnements étatiques qui peuvent exister, les sociétés 
civiles et les ONG qui les composent sont un point d’ancrage déterminant pour faire 
respecter les droits des migrants mais aussi pour faire progresser la construction 
d’instruments légaux au sein même des pays concernés. Ceci suppose que 
l‘indépendance et l’autonomie des sociétés civiles soient assurées, de lege et de facto. 
 
Or tel n’est pas le cas aujourd’hui. De nombreux pays ignorent purement et simplement la 
liberté d’association ou soumettent celle-ci à de telles conditions, notamment en ce qui 
concerne les financements européens, qu’elles ne peuvent remplir leur mission avec 
indépendance et efficacité. 
 
La politique de l’Union Européenne devrait être intransigeante en ce domaine et 
conditionner sa coopération en matière migratoire au respect de l’indépendance des 
sociétés civiles. 
 
Enfin, nous voudrions relever que le regard porté sur les migrants est largement tributaire 
du regard porté sur ceux et celles qui résident dans les pays membres de l’Union. Nous ne 
pouvons que relever la dégradation de cette image, au point que nous voyons se 
développer les attitudes discriminatoires dans un contexte où l’apport des immigrants à la 
société européenne est largement méconnu. Ceci rend plus difficile encore l’élaboration 
d’une réelle politique migratoire mais aussi risque fort d’accroître les tensions internes au 
sein de l’Union Européenne. 
 
Voici quelques éléments que nous souhaitons porter à votre connaissance. Nous 
souhaitons les approfondir dans le cadre d’un dialogue qui prendrait tout son sens s’il 
pouvait avoir lieu lors de la conférence euro - méditerranéenne de Lisbonne. Vous 
trouverez davantage d’éléments de réflexions concernant la coopération entre l’UE et ses 
voisins, en matière de gestion des frontières et des flux migratoires, dans les documents 
ci-joints. 
 
Enfin, et en guise de conclusion, nous nous permettons de réitérer notre demande afin 
que soient associées les organisations de la société civile, à votre conférence. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, Messieurs les Ministres, l’assurance de notre très 
haute considération. 
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Kamel Jendoubi,   Souhayr Belhassen         José Martin 
Président du REMDH  Présidente de la FIDH     Président, Plateforme Euromed 
 
Contacts: 
REMDH 
Marc Shade-Poulsen, Directeur Exécutif, msp@euromedrights.net 
FIDH 
Antoine Madelin, Directeur pour les OIG, amadelin@fidh.org 
 


